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ARRETE n° 1522 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et

au fonctionnement de l’Institut de formation maritime - Pêche et commerce

NOR : EFA0201864AC

(JOPF du 14 novembre 2002, n° 46, p. 2810)

Modifié par :

-
Arrêté n° 96 CM du 13 août 2004 ; JOPF du 26 août 2004, n° 35, p. 2775

-
Arrêté n° 163 CM du 29 novembre 2004 ; JOPF du 9 décembre 2004, n° 46, p. 3606

-
Arrêté n° 155 CM du 21 avril 2005 ; JOPF du 5 mai 2005, n° 18, p. 1596

-
Arrêté n° 525 CM du 21 avril 2011 ; JOPF du 5 mai 2011, n° 18, p. 1993
-
Arrêté n° 814 CM du 17 juin 2013 ; JOPF du 18 juin 2013, n° 34 NS, p. 1359

-
Arrêté n° 1136 CM du 21 août 2013 ; JOPF du 22 août 2013, n° 34 NC, p. 7806

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 80-20 AT du 14 février 1980 modifiée portant création de l’Ecole de formation et d’apprentissage maritime ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et des établissements publics territoriaux à caractère administratif ;

Vu l’arrêté n° 4190 T du 28 mars 1980 portant création à Papeete, île de Tahiti, d’une paierie chargée de la gestion des établissements publics administratifs ;

Vu l’arrêté n° 1091 CM du 12 novembre 1985 modifié portant organisation de l’inspection générale de l’administration du territoire ;

Vu l’arrêté n° 1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au conseil d’administration et à l’organisation de cette représentation ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 843 CM du 14 août 1995 prévoyant la mise en place d’une commission permanente dans les établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial dénommé Institut de formation maritime - Pêche et commerce (I.F.M. - P.C.) chargé de la formation des marins professionnels, sont régis par les dispositions suivantes.

Art. 2.— L’établissement a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française.

TITRE Ier. - Le conseil d’administration

Sa composition

Art. 3. (remplacé, Ar n° 814 CM du 17/06/2013, art. 1er) — L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de dix (10) membres ayant voix délibératives, à savoir :

-
le ministre chargé de la pêche, président ;
-
le ministre chargé de la formation professionnelle ou son représentant ;

-
le ministre chargé du tourisme ou son représentant ;

-
le ministre chargé des transports maritimes ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant ;

-
(remplacé, Ar n° 1136 CM du 21/08/2013, art. 1er) « un représentant de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant désigné par ladite assemblée ; »
Quatre personnalités qualifiées au titre de chacun des secteurs professionnels suivants :

-
armateurs du commerce ;

-
armateurs à la pêche ;

-
officiers navigants du commerce ;

-
patrons pêcheurs.

Les administrateurs siégeant au titre des intérêts professionnels, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour deux ans par arrêté du Président de la Polynésie française sur proposition du président du conseil d’administration, après consultation des associations et des organisations professionnelles représentatives.

A l’expiration de leur mandat, il est pourvu à leur renouvellement ou à leur remplacement dans le délai de deux mois.

Art. 4.— Le directeur et l’agent comptable de l’établissement assistent de plein droit, à titre consultatif, aux séances du conseil d’administration.

(remplacé, Ar n° 814 CM du 17/06/2013, art. 2) « L’inspecteur général de l’administration de la Polynésie française, le contrôleur des dépenses engagées, le directeur des affaires maritimes polynésiennes, le directeur des ressources marines, le directeur du port autonome de Papeete, ou leurs représentants, assistent au conseil d’administration avec voix consultative. »
Le président du conseil d’administration peut inviter aux séances du conseil d’administration toute personne dont l’avis est susceptible d’éclairer les débats.

Art. 5.— Lorsque le personnel de l’établissement doit être représenté au conseil d’administration, le représentant et son suppléant sont élus pour trois (3) ans par l’ensemble du personnel de l’établissement et parmi ce personnel, au scrutin uninominal à deux (2) tours, dans des conditions précisées par décision du directeur de l’établissement.

Art. 6.— Les fonctions de président ou membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 7.— Le conseil d’administration peut former et mettre en place une commission permanente et des commissions internes. Il en détermine les règles de fonctionnement, les domaines de compétence, dans la limite de la réglementation en vigueur.

Son fonctionnement

Art. 8.— Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an. Il se réunit en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige, sur l’initiative de son président ou à la demande de la majorité de ses membres. Dans tous les cas, il est convoqué par son président.

Les convocations indiquent l’ordre du jour et sont adressées quinze (15) jours au moins avant la séance, sauf cas d’urgence.

Art. 9.— L’ordre du jour est arrêté par le président du conseil d’administration, sur proposition du directeur de l’établissement. Toute question dont l’inscription est demandée soit par le commissaire de gouvernement, soit par la moitié des membres au moins, doit être inscrite à l’ordre du jour.

Art. 10.— (remplacé, Ar n° 1136 CM du 21/08/2013, art. 2) « Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié de ses membres désignés, en exercice, ayant voix délibérative, sont présents en séance ou représentés. »
Si le quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration peut valablement délibérer sur le même ordre du jour après expiration d’un délai d’un (1) jour franc suivant la première convocation et ce, quel que soit le nombre des délibérants présents ou représentés. La réunion du conseil doit intervenir obligatoirement dans les huit (8) jours calendaires qui suivent.

Art. 11.— (remplacé, Ar n° 1136 CM du 21/08/2013, art. 3) « Un administrateur excusé peut donner mandat à un autre membre délibérant présent ou représenté. » Chaque administrateur ne peut être porteur que d’un seul mandat. Les décisions sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 12.— Le secrétariat de séance est assuré par le directeur de l’établissement.

Ses compétences

Art.13.— Le conseil d’administration détermine la politique de l’établissement et à ce titre :

1°
Il délibère sur le projet de budget et ses modifications ainsi que sur le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ;

2°
Il délibère sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières ; 

3°
Il accepte les dons et legs ;

4°
Il approuve le règlement intérieur de l’établissement élaboré par le directeur de l’établissement ;

5°
Il décide de l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables et accorde les remises gracieuses de créances de l’établissement dans le cadre fixé, le cas échéant, par la réglementation en vigueur ;

6°
Il autorise la passation des marchés de travaux, de fourniture ou de services lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés ;

7°
Il autorise la transaction de toutes affaires lorsque la somme en litige dépasse 500.000 F CFP (cinq cent mille francs pacifiques) ;

8°
Il détermine les catégories de contrats et conventions qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation ;

9°
Il approuve les programmes de formation de l’établissement ;

10°
Il prescrit les règles applicables à la tarification des prestations et services que l’établissement peut facturer;

11°
Il approuve le rapport annuel d’activités présenté par le directeur de l’établissement ;

12°
Il arrête les conditions des emprunts et des prêts d’un montant supérieur à un seuil qu’il fixe ;

13°
Il adopte l’organigramme de direction ;

14°
Il approuve les conventions de coopération avec les organismes tiers et habilite le président du conseil d’administration à les signer pour autant que le statut du territoire l’autorise ;

15°
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs au président du conseil d’administration ou au directeur de l’établissement ;

16°
Il peut donner mandat aux administrateurs pour représenter les intérêts de l’établissement auprès des organismes nationaux et internationaux de même nature.

A défaut pour le conseil de préciser les seuils prévus aux alinéas 8 et 12, il conserve la plénitude de ses compétences dans les domaines concernés.

Le président du conseil d’administration

Art. 14.— Le président assure le fonctionnement régulier du conseil d’administration. Il veille au respect de ses délibérations et en est le garant.

Il signe le contrat du directeur et tous actes individuels le concernant.

Il représente l’établissement en Polynésie française et à l’extérieur.

TITRE II. - Direction et personnel

Art. 15.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré sous la haute autorité du président, par du personnel statutaire ou contractuel, permanent ou temporaire, détaché ou mis à disposition.

Art 16.— Le directeur de l’établissement doit être titulaire de l’un des brevets suivants :

-
capitaine de 1re classe de la navigation maritime ;

-
brevet de capitaine ;

-
brevet de capitaine 15.000 UMS ;

-
brevet de capitaine 8.000 UMS ;

-
brevet de capitaine 3.000 UMS ;

-
brevet de chef mécanicien ;

-
brevet de chef mécanicien 15 000 Kw ;

-
brevet de chef mécanicien 7 500 Kw ;

-
brevet de chef mécanicien 3 000 Kw ;

-
capitaine de pêche,

sauf s’il est assisté d’un directeur adjoint responsable des études, lui-même titulaire de l’un des brevets énumérés ci-dessus.

Art.17.— Le directeur de l’établissement est nommé par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du président du conseil d’administration.

Il met en œuvre les orientations arrêtées par le conseil d’administration ; il est chargé de l’application de ses délibérations.

Il assure, sous la haute autorité du président, la marche d’ensemble de l’établissement :

1°
Dans la limite des effectifs budgétaires et dans le respect des dispositions réglementaires et conventionnelles, il pourvoit aux emplois de l’établissement et exerce à l’égard du personnel le pouvoir disciplinaire ;

2°
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement et exerce ces compétences dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur ;

3°
Il peut créer des régies d’avances et des régies de recettes, sur avis conforme de l’agent comptable ;

4°
Il engage juridiquement et financièrement l’établissement par sa signature ;

5°
Il représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ;

6°
Il exerce toutes juridictions utiles. Il en informe sans délai le président du conseil d’administration. Il en rend compte au conseil à sa plus proche réunion ;

  7°
Il passe et signe au nom de l’établissement, les marchés de travaux, de fournitures et de services, conformément à la réglementation en vigueur ;

8°
Il transige dans toutes affaires lorsque la somme en litige n’excède pas 500.000 F CFP (cinq cent mille francs CFP) ;

9°
Il élabore le règlement intérieur de l’établissement ;

10°
Il rend compte de sa gestion dans un rapport annuel ;

11°
Il peut déléguer sa signature.

TITRE III. - Régime financier
Art. 18.— L’établissement est soumis au régime défini par la réglementation budgétaire, comptable et financière applicable aux établissements publics du territoire et par les dispositions particulières du présent arrêté.

Art. 19.— Les recettes de l’établissement comprennent notamment :

-
les subventions de l’Etat, du territoire et de toute autre collectivité publique ou organisme public ou privé ;

-
les revenus de biens meubles ou immeubles ;

-
les produits tirés de la vente ou de la location de biens ;

-
les recettes provenant de ses activités dont les rémunérations de services rendus ;

-
le produit des opérations commerciales de l’établissement et, de façon générale, toute autre recette provenant de l’exercice de ses activités ;

-
les libéralités, dons, legs et leurs revenus.

TITRE IV. - Autres dispositions

Art. 20.— L’arrêté n° 1 CM du 6 janvier 1986 modifié relatif au fonctionnement et aux règles financières budgétaires et comptables de l’établissement public territorial dénommé Ecole de formation et d’apprentissage maritime est abrogé.

Art. 21.— Le ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises est chargé de l’exécution du  présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 novembre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la pêche, de l’industrie


et des petites et moyennes entreprises,


Nina VERNAUDON.

Secrétariat Général du Gouvernement


